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(...) 
 
Chaubard, Martine Mariage 
 
Au nom de dieu soict scaichent tous 
presens e(t) advenir que l'an mil six cens trente et 
le dixhuictiesme jour du mois de mars apres 
midy au lieu des filholz viscomte de villemur  
diocese bas montauban e(t)( )seneschaucee de tholose 
regnant nostre souverain et tres chrestien prince 
louis par la grace de dieu roy de france e(t) de 
navarre, pardevant moy no(tai)re royal soubssigne e(t) 
p(rese)ns les tesmoings bas nommes dans la ma(is)on de 
jean chaubard dit de la milhete a este en 
personne pierre chaubard filz dud. jean d'une 
part et arnaud martin laboureur habitant 
dans la parroisse de ste catherine consulat 
 
..................................................................... 
 
de beauvais d au(tre), lesquelles parties de leur bon 
gre sur le mariage traicte entre led. pierre 
chaubard et marie martine fille dud. arnaud ont 
convenus e(t) accordes les pactes suivans en premier 
lieu led. chaubard aciste dud. jean son pere 
et de jeanne garrigue sa mere e(t) de leur amis a 
promis prendre po(u)r sa femme et legitime espouse 
lad. marie martine et pareillement led. marty 
pere a promis de faire prendre a sad. fille 
po(ur) mary et espoux legitime led. pierre chaubard 
lequel mariage lesd. parties ont arreste e(t) 
promis que se solempnisera a la premiere requi(siti)on 
de l'une d icelles en l eglise catholicque romaine 
les an(n)onces faittes et tout legitime empechement 
cessant a( )faveur et contempla(ti)on duquel mariage 
et po(ur) ayder a supporter les charges d icelluy 
led. arnaud marty a donne e(t) constitue en dot 
a lad. marie sa fille la somme de deux cens 
livres t(ournoi)z de( )laquelle somme de deux cens livres 
lesd. jean et pierre chaubardz pere e(t)( )filz s( )en 
sont tenus po(ur) bien paies e(t)( )satisfaictz par le moien 
de pareille quittance de deux cens livres que led. 
arnaud martin e(t)( )michel martin pere e(t)( )filz 
feront dans le contract de mariage qui sera 
passé appres le present entre led. michel martin 
et jeanne chaubarde, aud. jean chaubard po(ur) la 



constitu(ti)on qu( )il fera de lad. somme de deux cens livres 
a( )lad. jeanne sa fille ayant lesd. parties faicte comp[...] 
de l( )une desd. constitu(ti)on avec l au(tre) sy que lesd. chaubard 
pere e(t)( )filz ont recogneue et assigner en e(t)( )sur tous 
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e(t)( )ch(ac)uns leurs biens p(rese)ns e(t)( )advenir lad. somme de deux cens livres 
constituee par led. arnaud martin a lad. marye martine, 
a icelle martine futeure espouse po(u)r luy estre rendue 
e(t)( )restitues avec l augment le cas e(t)( )lieu de restitu(ti)on advenant 
conformemant aux coustumes de villemur ausquelles lesd. 
parties ont voulu les p(rese)ns pactes estre passer et 
icelles ont entendu estre que advenant le predeces de 
la femme le mary a l( )usufruict e(t)( )jouissance du dot 
sa vie durant et le contraire arrivant que le mary 
vienne a deceder plutost la femme a obtion de rettirer 
son dot avec l augment qu'est moitie moings ou en 
laissant le dot prendre pention et entretien sur  les 
biens du mary suivant sa qualite e(t)( )faculte des biens 
tenant vie viduelle et honneste , et parce qu( )il n'est 
faicte constitu(ti)on par led. arnaud marty a lad. 
futeure espouse d aucune robe po(ur) le jo(ur) des nopces 
a este accordé que lesd. chaubardz pere e(t)( )filz 
luy en achepteront une a leurs despans de drap violet 
du pays ce qui sera faict de mesme par lesd. 
arnaud et michel martys pere e(t)( )filz a lad. jeanne 
chaubarde fille dud. jean , ainsi lesd. parties 
ont declare e(t)( )convenu dessus et promis ch(ac)un 
po(ur) son regard l observer a l obliga(ti)on de tous leurs 
biens p(rese)ns e(t)( )advenir qu( )ilz ont submis aux rigueurs 
de justice et l ont juré ez presences de geraud 
blaquiere de villemur signé jean gayraud jeune 
parrein de lad. futeure espouse , pierre bregail 
du lieu de leyrac , pierre merle laboureur du consulat 
de beauvais , jean malbert laboureur de chaulet anth(oin)e 
terrassier teyssier dud. lieu ; jean gardettes charpentier 
de villemur et jean bernard laboureur 
 
....................................................................................... 
 
dud. lieu des filholz ne scaichant signer ny lesd. 
parties ainsi qu( )ont declaire et moy no(tai)re requis 
 
(Suivent les signatures) 
 
Blacquiere p(rese)nt 
                       
                     Esteverin not(ai)re      


